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I – PRÉSENTATION DE LA FORMATION 
 
 

Objectifs de la formation 
 

Cette formation prépare à la certification RS5569 « Piloter la mise en conformité des modalités de 
traitement et de protection des données personnelles en TPE/PME » inscrite au Répertoire 
Spécifique de France Compétences. 

 

À l’issue de la formation, le stagiaire sera capable de : 

• Identifier les obligations réglementaires évolutives en matière de données 
personnelles et mettre en place une veille adaptée. 

• Analyser la problématique spécifique d’une TPE/PME et établir la cartographie de ses 
traitements. 

• Exposer la démarche de conformité au personnel et piloter le plan d’action associé. 
• Déterminer l’opportunité d’une AIPD, gérer les risques et mettre en application les 

procédures de traitement. 
• Constituer la documentation de conformité et construire un programme de maintien 

durable. 

 

Modalités de la formation 
 

Format Présentiel (Paris ou site client). Distanciel sur demande. 

Durée 5 jours / 35 heures 

Horaires Du lundi au vendredi, 9h00 à 12h30 et 14h00 à 17h30 

Tarif 2 500 € par stagiaire (5 personnes max.) 

Accessibilité Formation accessible aux personnes en situation de 
handicap 

 

Public visé et prérequis 
 

Public : DSI, RSSI, responsables de données, représentants du personnel, personnes en 
reconversion, consultants indépendants. 

 

Prérequis : 

• Justifier d’un titre ou diplôme de niveau 5 (bac+2), ou d’une expérience 
professionnelle de 3 années minimum. 

• Une connaissance générale des outils informatiques est recommandée. 
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Méthodes et moyens pédagogiques 
 
Méthodes pédagogiques 

• Approche par compétences structurée autour de missions concrètes de mise en 
conformité en TPE/PME. 

• Mises en situation professionnelle : entretien de cadrage dirigeant, cartographie de 
traitements, pilotage de plan d’action. 

• Cas pratiques issus de contextes réels de TPE/PME. 
• Apprentissage collaboratif et progressif, adapté à la diversité des profils. 
• Veille sur les dernières actualités législatives et jurisprudentielles. 

 

Moyens pédagogiques 
• Exposés interactifs, cas pratiques, ateliers en sous-groupe, simulations. 
• Supports de cours, fiches pratiques, modèles de documents (registre, AIPD, 

procédures, charte, mentions d’information…). 
• Logiciel PIA CNIL (gratuit), outils de cartographie. 

 

Moyens techniques 
• Ordinateur avec micro et webcam. 
• Paperboard / tableau blanc. 
• Plateforme Kahoot pour les évaluations interactives. 

 

Évaluation et certification 
 
Dispositif d’évaluation 

• Évaluation diagnostique en début de formation : échange individualisé sur le parcours 
et les attentes. 

• Évaluations formatives continues : QCM Kahoot, cas pratiques, ateliers évalués. 
• Évaluation certificative finale : mise en situation simulée à partir d’une étude de cas 

fictif portant sur la réalisation d’un projet de mise en conformité (conformément aux 
modalités du RS5569). 

 

Sanction de la formation 
• Certificat de réalisation. 
• Préparation à la certification RS5569 délivrée par CCI France (jury : 2 personnes 

n’ayant pas formé ni évalué le candidat). 
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II – CONTENU DE LA FORMATION PAR BLOCS DE COMPÉTENCES 
 

La formation est structurée en 5 blocs, chacun aligné sur les compétences du référentiel RS5569. 
Cette organisation garantit une couverture complète des attendus et facilite la traçabilité pour 
l’audit Qualiopi. 

 

BLOC 1 – Comprendre et cadrer la conformité RGPD 
 

Durée : 1 jour (7 heures) 

 

Compétences RS5569 visées : 

▸ C1 – Identifier les obligations évolutives de l’entreprise en matière de traitement et de 
protection des données personnelles, en analysant les textes réglementaires et en opérant 
une veille. 

 

Matinée (9h00 – 12h30) 
 

9h00 – 9h30  Accueil et positionnement 

• Accueil des participants et présentation du formateur. 
• Tour de table : parcours, attentes, niveau de connaissance. 
• Évaluation diagnostique (questionnaire d’entrée). 

9h30 – 10h15  Module 1 : L’écosystème réglementaire des données personnelles 

• Origines et historique : de la loi Informatique et Libertés (1978) au RGPD (2018). 
• Les textes clés : RGPD, loi Informatique et Liberté, directives ePrivacy, NIS2. 
• Articulation entre droit européen et droit national. 
• Glossaire des termes fondamentaux (données personnelles, traitement, responsable 

de traitement, sous-traitant…). 
 

Pause (10h15 – 10h30) 

 

10h30 – 12h00  Module 2 : Principes fondamentaux et champ d’application du RGPD 

• Les 7 principes clés : licéité, finalité, minimisation, exactitude, conservation limitée, 
intégrité/confidentialité, responsabilité. 

• Bases légales des traitements (consentement, intérêt légitime, contrat, obligation 
légale…). 

• Champ d’application matériel et territorial. 
• Droits des personnes concernées : accès, rectification, effacement, portabilité, 

opposition. 

12h00 – 12h30  Kahoot – Cadre réglementaire et principes 
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• QCM interactif de validation des acquis du matin. 
 

Pause déjeuner (12h30 – 14h00) 

 

Après-midi (14h00 – 17h30) 
 

14h00 – 15h00  Module 3 : Responsabilités des acteurs 

• Responsable de traitement : définition, obligations, accountability. 
• Sous-traitant : rôle, responsabilités, clauses contractuelles. 
• Le DPO : positionnement, missions, indépendance, moyens. 
• Cas pratique : identifier les acteurs et leurs responsabilités dans un scénario TPE/PME. 
 

Pause (15h00 – 15h15) 

 

15h15 – 16h15  Module 4 : La CNIL et la veille réglementaire 

• Organisation et missions de la CNIL. 
• Types de contrôles et sanctions (avertissements, amendes, injonctions). 
• Doctrine du CEPD, jurisprudence clé (française et européenne). 
• Analyse d’une décision récente de la CNIL (cas pratique). 

16h15 – 17h15  Module 5 : Mettre en place une veille réglementaire adaptée 

• Méthode de veille juridique et réglementaire pour une TPE/PME. 
• Sources à suivre : CNIL, CEPD, légifrance, publications sectorielles. 
• Outils de veille : alertes, newsletters, réseaux professionnels. 
• Analyse d’impact réglementaire : évaluer les conséquences d’une évolution normative 

pour une PME. 
• Atelier : construire un dispositif de veille adapté à un cas d’entreprise. 

17h15 – 17h30  Kahoot – CNIL, veille et responsabilités 

• QCM interactif de validation des acquis de l’après-midi. 
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BLOC 2 – Analyser une organisation et cartographier les traitements 
 

Durée : 1 jour (7 heures) 

 

Compétences RS5569 visées : 

▸ C2 – Analyser la problématique spécifique à l’entreprise en matière de traitement et de 
protection des données personnelles, afin de proposer une méthode, une organisation, 
une planification et un plan d’action adaptés. 

▸ C3 – Exposer la démarche de mise en conformité à l’ensemble du personnel de 
l’entreprise. 

▸ C4 – Établir la cartographie des traitements des données personnelles opérés par 
l’entreprise et ses sous-traitants. 

 

Matinée (9h00 – 12h30) 

9h00 – 10h00  Module 1 : Cadrage de la mission – Entretien dirigeant 

• Préparer et conduire un entretien de cadrage avec le chef d’entreprise. 
• Évaluer le périmètre et l’importance de la démarche de mise en conformité. 
• Définir les enjeux spécifiques de l’entreprise (secteur, taille, maturité numérique). 
• Simulation : entretien de cadrage avec un dirigeant de PME (jeu de rôle). 

Pause (10h00 – 10h15) 

10h15 – 11h15  Module 2 : Sensibilisation du personnel 

• Présenter le RGPD et les obligations au personnel de l’entreprise. 
• Structurer une communication claire sur le projet de conformité. 
• Techniques pour favoriser la compréhension, l’adhésion et l’implication des équipes. 
• Atelier : préparer une présentation de lancement de projet de conformité pour une 

PME. 

11h15 – 12h15  Module 3 : Cartographie des traitements – Méthodologie 

• Définir un traitement : éléments constitutifs, exemples concrets. 
• Méthode de recensement : mobiliser les services internes/externes. 
• Pour chaque traitement, recenser : catégories de données et degré de sensibilité, 

finalités, opérateurs, conditions d’hébergement/conservation/sécurisation, 
destinataires. 

• Priorisation des traitements par criticité. 

12h15 – 12h30  Kahoot – Cadrage et cartographie 

• QCM interactif de validation des acquis du matin. 
 

Pause déjeuner (12h30 – 14h00) 

 

Après-midi (14h00 – 17h30) 
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14h00 – 15h30  Module 4 : Cartographie des traitements – Mise en pratique 

• Étude de cas : réaliser la cartographie complète des traitements d’une PME fictive. 
• Utilisation d’outils de cartographie et référentiels CNIL. 
• Cas particuliers : traitements sensibles, biométriques, vidéosurveillance. 
• Identifier les écarts avec les obligations légales (loi Informatique et Liberté & RGPD). 

Pause (15h30 – 15h45) 

15h45 – 17h00  Module 5 : Construction du registre de traitement 

• Structure et contenu obligatoire du registre de traitement. 
• Les autres registres : violations de données, activités sous-traitées. 
• Exercice : rédiger une fiche complète pour le registre à partir de la cartographie 

réalisée. 

17h00 – 17h30  Kahoot – Registre et traitements 

• QCM interactif de validation des acquis de l’après-midi. 
 

BLOC 3 – Définir et piloter la mise en conformité 
 

Durée : 1 jour (7 heures) 

 

Compétences RS5569 visées : 

▸ C5 – Définir les actions de mise en conformité des traitements de données personnelles, 
en s’appuyant sur l’analyse des pratiques ressortant du registre et en priorisant les 
mesures. 

▸ C7 – Mettre en application les procédures de traitement des données personnelles au sein 
de l’entreprise. 

 

Matinée (9h00 – 12h30) 

9h00 – 10h15  Module 1 : Analyse des écarts et définition des actions correctives 

• Analyser les pratiques ressortant du registre de traitement. 
• Identifier les non-conformités et les classer par criticité. 
• Définir les actions correctives : mesures techniques et organisationnelles. 
• Prioriser les mesures au regard des caractéristiques des données et de leur criticité. 
• Atelier : analyse d’écarts sur le cas fil rouge et définition des actions. 

Pause (10h15 – 10h30) 

10h30 – 12h00  Module 2 : Pilotage de projet de mise en conformité 

• Structurer une roadmap de mise en conformité : phases, jalons, livrables. 
• Gouvernance du projet : rôles, instances de décision, arbitrages. 
• Gestion des ressources et des contraintes en contexte TPE/PME. 
• Indicateurs de suivi et tableaux de bord. 
• Exercice : construire une roadmap de conformité sur 6 mois pour la PME fictive. 
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12h00 – 12h30  Kahoot – Plan d’action et pilotage 

• QCM interactif de validation des acquis du matin. 
 

Pause déjeuner (12h30 – 14h00) 

 

Après-midi (14h00 – 17h30) 

14h00 – 15h15  Module 3 : Mise en application des procédures 

• Déployer les procédures de traitement au sein de l’entreprise. 
• Veiller au respect des exigences légales : licéité, durée de conservation, sécurité, 

confidentialité. 
• Information et consentement des personnes concernées. 
• Gestion des droits des personnes : accès, rectification, opposition, portabilité. 
• Simulation : gérer une demande d’exercice de droit d’accès. 

 

Pause (15h15 – 15h30) 

 

15h30 – 16h30  Module 4 : Transferts hors UE et cas particuliers 

• Pays jugés adéquats par la Commission européenne. 
• Garanties appropriées : clauses contractuelles types, BCR. 
• Cas particuliers : données sensibles, cloud, biométrie. 
• Actes délégués et dispositions spécifiques. 

 

16h30 – 17h00  Module 5 : Conduite du changement et communication 

• Animer des campagnes de sensibilisation en entreprise. 
• Rédaction de documents internes : charte informatique, règlement intérieur. 
• Gestion des résistances et accompagnement des équipes. 

17h00 – 17h30  Kahoot – Procédures, transferts et conduite du changement 

• QCM interactif de validation des acquis de l’après-midi. 
 

BLOC 4 – Gérer les risques et assurer la conformité   
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Durée : 1 jour (7 heures) 

 

Compétences RS5569 visées : 

▸ C6 – Déterminer l’opportunité ou le besoin de réaliser des études d’impact relatives à la 
protection des données personnelles (AIPD). 

▸ C7 – Mettre en application les procédures de traitement des données personnelles (volet 
sécurité). 

 

Matinée (9h00 – 12h30) 

9h00 – 10h30  Module 1 : Analyse des risques 

• L’approche par les risques : principes et méthodologies. 
• Identification des événements redoutés et évaluation des impacts. 
• Lien risques → mesures de protection → décisions. 
• Matrice de risques appliquée à une TPE/PME. 

 

Pause (10h30 – 10h45) 

 

10h45 – 12h15  Module 2 : L’analyse d’impact (AIPD) 

• Quand et pourquoi une AIPD est-elle requise ? Critères de la CNIL. 
• Évaluer la criticité des données et qualifier les risques sur les droits et libertés. 
• Contenu d’une AIPD : objectifs, risques, mesures proportionnées. 
• Démarche pratique : étapes, consultation préalable auprès de l’autorité de contrôle. 
• Logiciel PIA de la CNIL : démonstration et prise en main. 
• Atelier : élaboration d’une AIPD simplifiée pour un traitement sensible. 

12h15 – 12h30  Kahoot – Risques et AIPD 

• QCM interactif de validation des acquis du matin. 
 

Pause déjeuner (12h30 – 14h00) 

 

Après-midi (14h00 – 17h30) 

14h00 – 15h30  Module 3 : Mesures de sécurité techniques et organisationnelles 

• Sécurisation du site web : point d’entrée sur la conformité. 
• Sensibilisation des utilisateurs, authentification, gestion des droits d’accès. 
• Sécurité des postes, réseaux, serveurs. 
• Plan de continuité et de reprise d’activité (PCA/PRA). 
• Protection des données tout au long de leur cycle de vie. 
• Sécurité physique : protection des locaux et contrôle d’accès. 
• Intégrité, confidentialité, authenticité des informations. 

 



Date dernière modification : 24/03/2026 

UNITAE RGPD 
Société à Responsabilité Limitée au capital de 5000€ 

10 rue de Penthièvre 75008 Paris – Siret : 911 746 063 00013 
06 24 88 09 90 – contact@unitae-rgpd.fr 

Pause (15h30 – 15h45) 

 

15h45 – 17h00  Module 4 : Notification des violations de données 

• Notification à l’autorité de contrôle : délais et contenu requis. 
• Notification aux personnes concernées : obligations et bonnes pratiques. 
• Protéger l’intégrité des données malgré la survenue d’événements internes ou 

externes. 
• Étude de cas : gestion d’un incident de violation de données – du risque à la décision. 

17h00 – 17h30  Kahoot – Sécurité et violations 

• QCM interactif de validation des acquis de l’après-midi. 
 

BLOC 5 – Documenter et maintenir la conformité 
 
Durée : 1 jour (7 heures) 

 

Compétences RS5569 visées : 

▸ C8 – Constituer la documentation technique et organisationnelle relative aux traitements 
des données personnelles. 

▸ C9 – Construire un programme de maintien du dispositif de protection des données 
personnelles de l’entreprise. 

 

Matinée (9h00 – 12h30) 

9h00 – 10h30  Module 1 : Constitution du dossier de conformité 

• Les éléments obligatoires : registre de traitement, AIPD, preuves de consentement. 
• Formaliser les outils à usage interne : catalogue de mesures techniques et 

organisationnelles, procédures, guides. 
• Structurer le dossier de preuve pour démontrer la conformité (accountability). 
• Atelier : assembler le dossier de conformité de la PME fil rouge. 
 

Pause (10h30 – 10h45) 

 

10h45 – 12h15  Module 2 : Système de gouvernance de la conformité 

• Définir les modalités de gouvernance : rôles, responsabilités, instances. 
• Cycle de vie de la conformité : planifier, déployer, contrôler, améliorer (PDCA). 
• Contrôle et mise à jour périodique du registre de traitement. 
• Indicateurs de performance et tableaux de bord de gouvernance. 
• Codes de conduite, règles contraignantes d’entreprise (BCR), certification RGPD. 

12h15 – 12h30  Kahoot – Documentation et gouvernance 

• QCM interactif de validation des acquis du matin. 
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Pause déjeuner (12h30 – 14h00) 

 

Après-midi (14h00 – 17h30) 

14h00 – 15h15  Module 3 : Programme de maintien et sensibilisation continue 

• Construire un programme de maintien durable du dispositif. 
• Déterminer les actions d’information et de sensibilisation périodiques. 
• Audits internes : méthodologie, fréquence, production de preuves. 
• Pérenniser les usages et pratiques respectant les obligations réglementaires. 
• Exercice : rédiger un plan de maintien annuel pour la PME fil rouge. 

 

Pause (15h15 – 15h30) 

 

15h30 – 16h30  Module 4 : Préparation à l’évaluation certificative 

• Présentation de l’épreuve : mise en situation simulée à partir d’un cas fictif. 
• Méthodologie de rédaction du livrable. 
• Entraînement : simulation partielle de l’épreuve. 
• Retour collectif et conseils personnalisés. 

16h30 – 17h15  Module 5 : Synthèse transversale et validation des acquis 

• QCM de synthèse couvrant l’ensemble des 5 blocs. 
• Questions variées : QCM, cas pratiques, mises en situation. 
• Bilan collectif : retours des participants, points forts, axes d’amélioration. 

17h15 – 17h30  Clôture de la formation 

• Perspectives professionnelles et ressources pour la suite. 
• Rappel des référentiels CNIL, outils de conformité, réseaux professionnels. 
• Remise des certificats de réalisation. 

 

III – TABLEAU DE CORRESPONDANCE RS5569 
 
Ce tableau synthétise l’alignement entre les compétences du référentiel RS5569 et les 
blocs/modules de la formation. 

 

Ref. Compétence RS5569 Bloc / Module 

C1 Identifier les obligations évolutives (veille 
réglementaire) 

Bloc 1 – Modules 1 à 5 

C2 Analyser la problématique spécifique de 
l’entreprise 

Bloc 2 – Module 1 

C3 Exposer la démarche de conformité au personnel Bloc 2 – Module 2 
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Ref. Compétence RS5569 Bloc / Module 

C4 Établir la cartographie des traitements Bloc 2 – Modules 3 à 5 

C5 Définir les actions de mise en conformité Bloc 3 – Modules 1 à 2 

C6 Déterminer l’opportunité d’une AIPD Bloc 4 – Modules 1 à 2 

C7 Mettre en application les procédures de traitement Bloc 3 – M3 / Bloc 4 – M3-M4 

C8 Constituer la documentation de conformité Bloc 5 – Module 1 

C9 Construire un programme de maintien Bloc 5 – Modules 2 à 3 

 

Modalités d’évaluation certificative 
 

Conformément au référentiel RS5569, l’évaluation certificative prend la forme d’une mise en 
situation simulée à partir d’une étude de cas fictif, portant sur la réalisation d’un projet complet de 
mise en conformité de traitement des données. 

 

Le jury est composé de 2 personnes n’ayant pas formé ni évalué le candidat : un représentant du 
centre de formation et un représentant du monde économique et/ou des compétences 
concernées par la certification. 

 


